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importance fort exagérée, car il n ’est pas admissible que dans les localités aussi voisines comme 
Chiasso on n ’en ait pas eu connaissance ou qu’on n ’en aurait pas parlé, puisque dans les petites loca
lités le m oindre petit événement fait le sujet de la conversation de tous. Il est presque incroyable 
aussi, que la présence de 60 individus ait pu passer inaperçue.

Toutefois je ne voudrais pas exclure la probabilité que les faits indiqués par l’Autorité Italienne, 
mais réduits à des proportions bien plus petites, n ’ayent pas eu lieu effectivement, car d ’un autre 
côté il faut tenir compte

1°) que la population frontière est habituée à l’agitation de contrebande et qu’elle n ’y fait pas 
grande attention.

2°) que des deux côtés toute la population, y compris les représentants des Autorités locales ont 
intérêt direct ou indirect, à ménager les contrebandiers et à s’abstenir de tout ce qui pourrait nuire à 
leur métier. L’ignorance générale des faits pourrait bien être un mutisme calculé.

3°) que les dits faits peuvent bien avoir échappés à l’attention de notre personnel, en tant qu’il 
paraît que les aggressions ont lieu près de notre frontière, mais à quelque distance de la ligne sur ter
ritoire italien. En effet l’Autorité italienne, à ce qu’il me semble, ne se plaint pas de ce que les agres
sions ou le jet des pierres se font depuis notre territoire, mais que les contrebandiers peuvent s’y 
assembler et se réfugier, de manière à empêcher une répression des désordres et la poursuite.

Les postes des douaniers le long de la frontière en question ont été renforcés par des soldats d ’in
fanterie et il est un fait que depuis quelque temps la contrebande a mauvais jeu. Cette situation peut 
bien avoir exaspéré les contrebandiers et les avoir poussés à donner essor par des insultes et des atta
ques à cet état d’exaspération.

J ’avais déjà donné l’instruction de redoubler dans l’activité de surveillance, afin de constater les 
faits nouveaux qui pourraient arriver. A  la réception de votre premier office6, j ’ai immédiatement 
ordonné le renfort des postes de Novazzano et Chiasso et d’organiser un service de patrouilles de 
nuit continu [elles], le long de la frontière en question. Six hommes font ce service jusqu’à 1 h du 
matin, 6 autres le reste de la nuit et cela jusqu’à nouvel ordre. Dans quelques jours je vous ferai rap
port sur les résultats de cette surveillance extraordinaire.

Les gardes ont l’instruction d ’arrêter et de rem ettre à l’Autorité de Police Tessinoise tous les 
individus qu’ils voient insulter ou molester les douaniers Italiens, ainsi que ceux qu’ils ne connais
sent pas et qu’ils trouvent dans une attitude suspecte. Si ces derniers leur sont connus ils se limite
ront à les dénoncer à la susdite autorité.

6. Vgl.Anm . 4.
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En me référant aux précédentes communications de la Légation de Suisse, et 
particulièrement aux rapports1 de M. Lardy des 1er et 9 octobre derniers, j’ai 
l’honneur de vous transmettre les renseignements suivants au sujet de l ’affaire du 
Simplon:

M. Cérésole, qui est de nouveau à Paris depuis quelques jours, s’est rendu à la

1. Nicht abgedruckt.
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Légation de Suisse pour me renseigner sur l’état actuel de ses démarches. Voici, 
en substance ce qu’il m’a dit dans un entretien que nous eûmes samedi dernier:

Il ne paraît avoir été donné aucune suite au projet d ’un examen en commun de 
la question par les Ministres des Travaux Publics, de la Guerre, du Commerce et 
des Finances, dont il avait été parlé précédemment (lettre de M. de Freycinet du 
18 mai dernier2). M. le Général Farre, d’après ce que M. Cérésole tient de la 
bouche même de ce Ministre, n’aurait jamais été invité à élaborer le préavis de son 
département.

M. Cérésole a conféré, dans les derniers temps, au sujet de toute l’affaire, avec 
MM. Gambetta, Magnin, Ministre des Finances, et Léon Renault, Député à la 
Chambre, qui tous les trois, se sont trouvés cet automne à Lausanne ou dans les 
environs. A la suite de ces entretiens, il a été arrêté le plan suivant: M. Léon 
Renault, usant de son initiative parlementaire proposerait à la Chambre d ’adop
ter un projet de loi par lequel elle se déclarerait favorable au percement du Sim
plon, et voterait, pour assurer l’exécution de l’entreprise, un crédit de 48 à 50 mil
lions (le chiffre n’est pas encore fixé). Un nombre important de députés, de 100 à 
150, adhéreraient par leurs signatures à la motion de M. L. Renault, qui serait for
mulée, si ce n’est dans la première, du moins dans la deuxième semaine de la ses
sion législative ouverte demain (9 novembre). La discussion serait mise à l’ordre 
du jour à une date aussi rapprochée que possible, et peut-être déjà dans le délai 
indiqué ci-dessus. Le Gouvernement serait chargé d’ouvrir des négociations avec 
la Suisse et l’Italie au sujet de la participation financière de ces deux Etats. M. Cé
résole a communiqué à M. L. Renault toutes les données et tous les documents 
nécessaires pour mettre ce dernier à même de soutenir sa proposition contre les 
objections qui pourraient se produire. M. Renault aurait étudié la question à fond.

M. Cérésole a ajouté que M. Gambetta lui avait déclaré être parfaitement 
décidé à appuyer de son influence, et par l’intermédiaire de ses amis, le projet en 
question. M. Renault et consorts se mettront en relation avec le Gouvernement, et 
ils pensent obtenir qu’il ne fasse pas d’opposition. Ils seraient déjà assurés du 
concours, soit de M. Sadi Carnot, Ministre actuel des Travaux Publics, soit de 
M.Magnin, Ministre des Finances. Ce dernier a dit à M.Cérésole: «L’argent 
nécessaire se trouvera».

D’après ce qui précède, l’affaire du Simplon est sur le point d’entrer dans une 
nouvelle phase, et l’on peut, semble-t-il, prévoir qu’elle aura, devant les Assem
blées françaises, une solution assez rapprochée, si, comme les intéressés l’espè
rent, l’on peut vaincre l’opposition, ou tout au moins l’inactivité du Gouverne
ment.

Vous vous souvenez, Monsieur le Président, qu’il avait déjà été question, 
depuis assez longtemps, de mettre en jeu l’initiative parlementaire d’un député 
favorable à l’entreprise, soit par voie de motion, soit par celle d’une interpellation 
(Voir les deux rapports précités de M. Lardy). Mais, MM. Cérésole et Gambetta 
avaient préféré attendre encore, pour ne pas froisser les membres du Gouverne
ment. La composition actuelle de ce dernier les a décidés à sortir de l’expectative.

J ’ai demandé à M. Cérésole s’il redoutait l’opposition probable des amis du 
projet d’un percement du Mont Blanc. Il m’a répondu que non. D’après son avis et

2 . N ich t abgedruckt.
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celui de M. L. Renault et consorts, cette opposition serait dans tous les cas impuis
sante à empêcher la réunion d’une majorité favorable au Simplon.

Il est manifeste que si, aujourd’hui, l’on se décide à porter la question devant les 
Chambres, cela doit être attribué à la retraite de M. de Freycinet. Celui-ci, en 
effet, d ’après tous les indices, exerçait sa haute influence dans un sens hostile au 
projet, sans toutefois se prononcer catégoriquement et ouvertement contre.

Je me ferai un devoir de vous tenir au courant de ce qui pourra survenir d ’im
portant au sujet de l’affaire, dans la nouvelle voie où elle est sur le point d ’entrer,

3. Es folgt die Grussformel.

181
E 13 (B )/92

Der schweizerische Gesandte in Paris, J. K. Kern, 
an den Bundespräsidenten und Vorsteher des Politischen Departements,

E. Welti

B Confidentielle Paris, 1er décembre 1880

J ’ai l’honneur de Vous annoncer que j ’ai eu la visite de MM. Philippin, chef du 
Département des Travaux publics du Canton de Neuchâtel, & Gavard, chef du 
Département des Travaux publics du Canton de Genève. Ces Messieurs ont dit 
s’être rencontrés par hazard [sic!] à Paris, et tenir à profiter de cette rencontre 
pour s’occuper du raccordement des chemins de fer suisses & français près d ’A n- 
nemasse & près de Morteau, puisque le Conseil fédéral avait établi une connexité 
entre ces deux questions.1 — Ils ont dit avoir vu M. Tirard, Ministre du Commerce, 
qui leur aurait déclaré n ’avoir pu s’occuper de cette affaire, à cause de la dernière 
crise ministérielle & du changement survenu aux Ministères des Travaux Publics 
et des Affaires Etrangères par le départ de MM. Varroy et de Freycinet; M. Tirard 
aurait donné à entendre que le raccordement à Annemasse était subordonné à des 
concessions douanières à faire par la Suisse dans une mesure à déterminer. —

1. Das Protokoll einer Konferenz vom 13. 7 .1878 in Bern, an welcher unter Leitung von Heer, 
dem Vorsteher des Eisenbahn- und Handelsdepartements, das Militärdepartement, das Finanz- 
und Zolldepartement, die neuenburgische Regierung und die bernischen Jurabahnen vertreten 
waren, hält fest: [...] H. Bundesrath Heer schliesst die Conferenz unter Verweisung auf die 
wegen einer Linie Genf—Annemasse schwebenden Verhältnisse zu Händen der Schweiz. Dele- 
girten. Die Schweiz müsse wünschen, dass Frankreich einer Linie Genf—Annemasse den 
Anschluss an das savoyische Bahnnetz gewähre; nun lägen aber alle Anzeichen vor, dass Frank
reich diesen Beschluss nur gestatten wolle gegen Concessionen, welche schweizerischerseits im 
Gebiet des Zollwesens zugestanden werden sollten. Nun sollte man die Anschlussfragen nicht 
mit solchen Zollfragen vermischen lassen; Frankreich soll in Annemasse den Anschluss der 
schweizerischen Bahnen aus den Rüksichten gestatten, welche Nachbarländer sich ohne 
anderes schuldig sind; wenn Frankreich das in Annemasse nicht thun sollte, so haben wir auch 
keine Pflicht, es bei Col des Roches zu thun. / . . ./(E  13 (B )/91).
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